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CONSIDERATIONS PREALABLES  

L’objectif de cette étude est de mettre en avant les principaux facteurs récents qui vont provoquer à 

court terme une dégradation significative des finances publiques locales ainsi que de ses 

conséquences socio-économiques. Cette tendance à la dégradation n’est pas nouvelle mais plusieurs 

phénomènes viennent l’aggraver.  

 

Il ne s’agit nullement de défendre aveuglément les responsables politiques locaux qui aujourd’hui, se 

plaignent et dénoncent les conséquences de l’austérité. Primo, en se gardant de mettre toutes les 

communes dans le même panier, il faut être conscient que certaines communes ont été mal gérées.  

Certains responsables politiques ont commis des erreurs, voire des fautes : investissements 

injustifiés ou déraisonnables, clientélisme, politique de l’emploi désastreuse,… De telles pratiques 

doivent être dénoncées et combattues. Secundo, malgré les nombreux avertissements lancés par les 

syndicats du service public et  d’autres mouvements sociaux sur les menaces graves que fait peser 

l’austérité sur les budgets locaux, les responsables politiques ont validé l’orientation néolibérale du 

gouvernement. D’une part, ils ont validé ou soutenu la VIème réforme de l’Etat (en ce compris la 

nouvelle Loi spéciale de financement) qui régionalise une partie de la sécurité sociale, dont les 

allocations familiales, ainsi que la loi sur la réforme des services d’incendie. D’autre part, ils ont fait le 

choix de voter le traité budgétaire (TSCG) et les autres orientations ultralibérales de l’Europe. Il est 

donc inacceptable et incohérent de voir des responsables politiques locaux s’insurger aujourd’hui 

contre des décisions qu’ils ont eux mêmes validé ou soutenu hier.  
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POURQUOI S ’ INTERESSER AUX FINAN CES COMMUNALES WALLONNES ? 

Malgré quelques faibles signes de retournement de tendance ces derniers mois, la crise financière 

économique et sociale s’enracine dans l’Union européenne. La logique des gouvernements ne 

change pas : appliquer une austérité qui fait payer la crise aux travailleurs alors qu’ils n’en sont pas 

responsables.  

 

Depuis trois ans, la crise des dettes souveraines et des finances publiques des Etats européens est au 

cœur de la crise internationale. Tel un virus, la crise se diffuse petit à petit dans toutes les sphères de 

la vie économique et sociale. Les villes et les communes d’Europe sont aujourd’hui menacées. En 

juillet 2013, la ville de Detroit, devenait la plus grande ville des USA à se déclarer en faillite, 

succédant aux villes de San Bernardino et Stockton en Californie, ainsi que de Jefferson County dans 

l'Alabama1. En France, plus de 60 villes et communes sont en procédure judiciaire avec des banques 

(en particulier Dexia) qui leur ont vendu des prêts structurés qui se sont transformés en véritables 

produits toxiques. Certaines communes, se voyant dans l’obligation de payer des intérêts de 25% ou 

plus, sont étranglées financièrement. Les finances publiques locales sont donc en train de souffrir 

partout en Europe.  

 

Bien que les commentateurs se plaisent à montrer que la Belgique est un des bons élèves de la classe 

européenne, la Belgique n’échappe en rien à cette situation. Avec un déficit annuel de 500 millions 

d’euros en 2011 et 1,6 milliard en 2012, les finances locales belges sont de plus en plus en difficulté, 

et, le moins qu’on puisse dire, c’est que les perspectives ne sont pas positives. La conclusion du 

rapport Belfius sur les finances communales belges 2013 ne laisse pas de place au doute : « Au cours 

de cette nouvelle mandature, les communes seront sans nulle doute confrontées à des tensions 

budgétaires contradictoires; à savoir un ralentissement des recettes parallèlement à une accélération 

des dépenses. Les difficultés déjà rencontrées pour boucler leur budget 2013 augurent de l’ampleur 

des difficultés que devront surmonter les communes pour maintenir un service public de qualité au 

niveau local tout en préservant les équilibres budgétaires. » 

 

Les finances publiques locales belges sont en train de se dégrader fortement. Cette dégradation des 

finances publiques locales a des conséquences socio-économiques très importantes :  

 

 Réduction des effectifs et précarisation de l’emploi (emplois contractuel au détriment de 

l’emploi statutaire avec des conséquences graves en matière de financement de la pension 

légale du personnel statutaire) non reconduction de contrat, licenciements, surcharge de travail, 

etc. Comme l’actualité le confirme,  en période de restrictions budgétaires, l’emploi constitue 

presque toujours la première variable d’ajustement. Les communes d’Andenne, de Colfontaine, 

de Neupré, sont les premières touchées, mais certainement pas les dernières.    

 Réduction des investissements publics locaux. Or, les pouvoirs locaux sont les principaux 

investisseurs publics. Dans les 27 pays membres de l’Union européenne, les pouvoirs locaux sont 

                                                        
1
  Sans équivalent en Belgique, aux USA, les collectivités publiques (villes, hôpitaux, écoles,…) peuvent se déclarer en 

faillite. Elles se placent alors sous le "Chapitre 9" de la loi fédérale sur les faillites, et se mettent à l'abri de créanciers 
pendant le temps de la procédure visant à trouver un accord pour restructurer la dette.  Il faut rester très prudent 
quant à de telles décisions. En effet, cette mise en faillite peut pousser la collectivité publique en faillite à réaliser des 
coupes dans son budget, à licencier des fonctionnaires, à baisser les salaires ou les pensions. Les fonctionnaires de 
Detroit ont d’ailleurs saisi un juge fédéral pour contester cette décision. 
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en effet à la base de deux tiers des investissements publics. Si les politiques d’austérité se 

renforcent sur les collectivités locales, cela pourrait grever toute possibilité de relance de 

l’activité économique dans le secteur des travaux publics.  

 Réductions des budgets en matière de services publics de proximité et d’aides à la personne. 

 Réduction des subventions et des aides indirectes accordées aux associations (culturelles, 

sportives, sociales, écoles de devoirs, d’insertion des personnes étrangères ou d’origine 

étrangère, d’apprentissage du français, etc.) 

 Augmentation des privatisations ou externalisations des missions aujourd’hui accomplies par les 

services publics. 

 

En bout de course, ce sont les citoyens qui voient leurs services publics de proximité et leurs 

conditions de vie se dégrader.  

 

Les communes ne sont pas menacées par des problèmes qu’il s’agirait d’éviter. Même si ceux-ci 

risquent de s’aggraver fortement dans les mois et années à venir, les communes sont déjà 

directement confrontées à toute série de dangers. Il est donc fondamental de bien comprendre la 

situation pour pouvoir stopper le plus rapidement et efficacement possible cette orientation 

désastreuse.  
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QUELQUES RAPPELS SUR LE FONCTIONNEMENT D ’UNE COMMUNE  

Une commune ne fonctionne pas comme un Etat. Deux différences principales sont à souligner :  
 

1. La séparation en services ordinaire et extraordinaire.  

2. Une « règle d’or budgétaire » d’application depuis des décennies.  

 

 

La séparation du budget en services ordinaire et extraordinaire  

 

Contrairement aux finances de l’Etat fédéral, les finances communales se décomposent en deux 

parties : le service ordinaire et le service extraordinaire. Le service ordinaire est constitué des 

« recettes et des dépenses qui se produisent au moins une fois au cours de chaque exercice financier 

et qui assurent à la commune des revenus et un fonctionnement réguliers, en ce compris le 

remboursement périodique de la dette.» Au niveau des dépenses, on retrouve le paiement du 

personnel, les dotations aux CPAS et aux zones de police, les dépenses de fonctionnement, la charge 

annuelle du remboursement de la dette (intérêt + capital) et les subventions versées (A.S.B.L., 

associations locales sportives et culturelles,…). En recettes apparaissent les taxes communales et 

additionnels perçus, les redevances, les dividendes versés par les intercommunales et associations 

dont la commune fait partie ainsi que les subventions et dotations accordées par les autorités 

supérieures. Le service extraordinaire reprend : « L’ensemble des recettes et des dépenses qui 

affectent directement et durablement l’importance, la valeur ou la conservation du patrimoine 

communal, à l’exclusion de son entretien courant ; il comprend également les subsides et prêts 

consentis à ces mêmes fins, les participations et placements de fonds à plus d’un an, ainsi que les 

remboursements anticipés de la dette. » Le service extraordinaire regroupe donc tous les éléments 

qui ont une influence sur le patrimoine de la commune. On retrouvera au service extraordinaire la 

construction d’un hall sportif, la vente d’un bâtiment communal, la prise de participation dans le 

capital d’une intercommunale ou la contraction d’un emprunt. 

 

NB : La règlementation autorise les transferts du service ordinaire vers le service extraordinaire, pour 

couvrir des dépenses inscrites à l’extraordinaire (article 9, 4°b du RGCC). C’est l’investissement sur 

fonds propres. Le mouvement en sens inverse est par contre interdit : les recettes inscrites à 

l’extraordinaire ne peuvent servir au paiement des dépenses ordinaires. En d’autres mots, il est 

interdit de s’endetter pour financer ses dépenses quotidiennes. A tout emprunt doit correspondre 

une augmentation patrimoniale, tandis que le déficit budgétaire doit être financé par une diminution 

des dépenses ordinaires ou une augmentation des recettes ordinaires2. 

 

 

La « règle d’or budgétaire » est d’application depuis des décennies  

 

Le droit budgétaire communal, comme le droit budgétaire public de façon générale, est régi par le 

Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation (CDLD)  et le règlement général de la 

                                                        
2
  En Flandre, ils ont appliqué une réforme comptable (BBC – Beleids en beheerscyclus ou cycle de politique et de gestion) 

où la scission comptable entre service ordinaire et service extraordinaire disparaît : les emprunts ne sont pas souscrits 
directement pour des projets d’investissement spécifiques mais pour couvrir les besoins de trésorerie.  
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comptabilité communale (RGCC). Concrètement, on dénombre six grands principes : annualité de 

l’exercice, universalité, unité, spécialité, publicité, sincérité et prudence3.  

 

A ces six principes de droit budgétaire classique s’ajoute un septième principe, auquel seuls les 

pouvoirs locaux, parmi les entités publiques du pays, sont soumis : l’équilibre budgétaire. En effet, 

les pouvoirs locaux sont les seules autorités publiques en Belgique pour lesquelles existe la « règle 

d’or budgétaire », dont on parle désormais au niveau des budgets de l’Etat. Aucune Commune (ni 

Province) ne peut présenter un solde déficitaire au budget. « En aucun cas, le budget des dépenses 

et des recettes des communes ne peut présenter un solde à l’ordinaire ou à l’extraordinaire en 

déficit ni faire apparaitre un équilibre ou un boni fictif 4. » 

 

L’obligation d’équilibre porte sur l’exercice global. Une commune peut donc adopter un budget à 

l’exercice propre en déficit si ses comptes cumulés sont à l’équilibre ou présentent un excédent. Le 

déficit à l’exercice propre ne peut cependant pas dépasser le tiers du boni cumulé des exercices 

antérieurs (« règle du tiers boni »). Dans le cadre des restrictions budgétaires actuelles et du tour de 

vis venant de l’UE, la nouvelle circulaire du 23 juillet 2013 « invite fortement les Provinces et les 

Communes à tendre vers l’équilibre à l’exercice propre dès 2014. A défaut d’équilibre, le 

Gouvernement wallon arrêtera un dispositif contraignant permettant ce retour à l’équilibre et ce, 

dès 2015. »  

 

NB : l’obligation d’équilibre des finances locales n’est pas récente. Elle a pour la première fois été 

consacrée par un arrêté du 10 février 1945 qui instituait par la même occasion une tutelle de 

réformation en cas de non respect de ce principe d’équilibre. Néanmoins, pour diverses raisons, ce 

principe d’équilibre n’a que peu été respecté, plongeant, suite à la crise de la dette début des années 

1980, de nombreuses villes et communes dans des déficits importants. A la fin des années 80, les 

communes étaient en très grande difficulté, certaines se trouvant même au bord d’une cessation de 

paiement. Ainsi, le déficit cumulé de l’ensemble des communes belges s’élevait en 1983 à 59 

milliards de francs belges, soit environ 1,46 milliard d’euros.  

 

En échange d’une reprise partielle de leurs dettes ou de prêts d’aide, des mesures  drastiques ont été 

imposées aux communes en difficulté : plans d’austérité (notamment des mesures sur le personnel) 

accompagnés de l’obligation de présenter un budget à l’équilibre (règle d’or), accompagnés d’arrêtés 

rendant effective la tutelle de l’Etat qui pouvait dès lors  « prendre toutes mesures de nature à 

diminuer les dépenses ou augmenter les recettes. » Ces arrêtés se sont accompagnés d’une reprise 

partielle, en 1988, de la dette des communes par l’Etat. Pendant 25 ans, on a alors assisté à un 

redressement des finances communales du pays : d’un déficit cumulé de 1,46 milliard d’euros en 

1983, on est passé à un excédent global (cumul des bonis des exercices) de 390 millions d’euros en 

1993 et de 1,69 milliard d’euros en 2011, dont 341 millions pour les communes wallonnes. Quatre 

remarques cependant :  

 

1) La situation commune par commune est fortement contrastée. Certaines se portent plus ou 

moins bien. D’autres sont perpétuellement en difficulté.  

                                                        
3
  Ces 6 principes sont également applicables aux budgets de l’Etat fédéral, des Régions et des Communautés. Pour plus 

d’explication, voir notamment : Le budget communal en Wallonie, Etat de la Question, IEV, novembre 2011. 
4
  Article L1314-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation (CDLD). 
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2) Cet assainissement a un coût social important, notamment via une précarisation de l’emploi 

(emplois contractuels au détriment de l’emploi statutaire avec des conséquences graves en 

matière de financement de la pension légal du personnel statutaire). 

3) L’assainissement a également eu un coût démocratique. En effet, les communes wallonnes en 

graves difficultés financières peuvent faire appel au Centre régional d’aide aux communes 

(CRAC) pour les aider à respecter l’obligation d’équilibre. Cependant, en échange de cette 

« aide » financière, cet organisme para-régional, créé par le décret du 23 mars 1995, peut 

imposer des plans d’assainissement financiers drastiques qui touchent tous les aspects du 

budget communal, comme la gestion du personnel, la fiscalité ou les dépenses de transferts 

(CPAS, service d’aide à domicile, police).  

4) La crise capitaliste globale risque de remettre de nombreuses communes dans de grandes 

difficultés. 

 



Documen t  réa l i sé  par  le   Page  9  sur  23  

 

DOUZE RAISONS DE S ’ INQUIETER .   

1. La crise économique  et financière 

Les budgets communaux sont sensibles à la conjoncture et au dynamisme économique, tant au 

niveau international que national, avec parfois des répercussions très fortes au niveau local 

(résultant par exemple de restructurations ou de délocalisations d’entreprises). 

 

Diminution des recettes  

 

Au niveau de la taxe additionnelle à l’IPP, le rendement de l’impôt est directement lié au volume des 

revenus déclarés par les ménages. En période de crise économique, l’augmentation du nombre de 

personnes sans emploi et les mouvements de modération salariale freinent la progression de l’impôt 

sur les revenus. 

 

Au niveau des taxes locales, la sensibilité à la conjoncture est très variable selon les catégories de 

taxes. Elle est certainement plus prononcée pour les taxes pesant sur les entreprises que pour celles 

pesant sur les ménages.  

 

On peut également supposer que le taux de recouvrement effectif des taxes soit plus faible en 

période de récession économique en raison de l’augmentation du nombre d’enrôlements restant 

impayés (insolvabilité, faillite...). 

 

Enfin, les pouvoirs locaux bénéficient pour une partie substantielle de leurs ressources (tant à 

l’ordinaire qu’à l’extraordinaire) de subsides importants émanant principalement des entités 

fédérées. La situation financière de ces dernières (ainsi que la trajectoire budgétaire à laquelle elles 

sont soumises dans le cadre du nouveau pacte de stabilité budgétaire européen)  peuvent entraîner 

une révision de la politique de subsides et de dotations dont bénéficient les pouvoirs locaux. 

 

Augmentation des dépenses  

 

Au niveau des dépenses, les effets de la crise économique se marquent également au niveau des 

charges de l’aide sociale, tant au travers des aides consenties à une population précarisée qu’au 

niveau des charges administratives et de personnel nécessaires pour traiter une demande en hausse. 

 

2. Les nouvelles normes budgétaires : le Traité budgétaire (TSCG)  

Malgré la vague de protestations qui se répand partout en Europe, les gouvernements européens 

ratifient les uns après les autres le fameux TSCG (Traité sur la stabilité, la coordination et la 

gouvernance), également appelé traité budgétaire. Ce Traité représente une grande menace, tant 

sur le plan socio-économique que démocratique. Un des éléments les plus importants de ce Traité 

est qu’il durcit les critères de Maastricht, en particulier en abaissant le seuil maximum de déficit 

budgétaire de 3% à 0,5% du PIB. A côté de cette fameuse « règle d’or » (article 3 du Traité), il existe 

une autre obligation très contraignante. En effet, l’article 4 du Traité stipule que lorsque la dette 

publique d’un pays est supérieure à 60% du PIB, ce dernier doit la réduire à un rythme moyen d'un 

vingtième par an. Cela signifie concrètement que la Belgique doit faire passer sa dette publique de 
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100% du PIB à 60% du PIB sur une période de 20 ans. Dans une hypothèse de croissance nulle ou 

faible, cela signifie que l’Etat belge va devoir dégager des surplus budgétaires de minimum 7 milliards 

d’euros chaque année pendant 20 ans…  

 

 

À la suite de l’importante détérioration des finances publiques résultant de la crise économique et 

financière, la Commission européenne a ouvert, en octobre 2009, une procédure de déficit excessif à 

l’encontre de neuf pays, dont la Belgique. Notre pays s’est alors engagé à l’égard des instances 

européennes à retrouver l’équilibre pour 2015 au plus tard. Face à l’énorme difficulté à atteindre les 

objectifs fixés par la Commission européenne, il paraît plus que probable que l’on va « demander » 

aux communes de faire des efforts très importants en matière d’austérité. En effet, pour calculer le 

déficit d’un Etat, l’Union européenne s’intéresse aux résultats consolidés des finances de toutes les 

administrations publiques (fédéral, communautaire, régional, provincial et local).  

 

Dans son avis de mars 2013 sur la trajectoire budgétaire du programme de stabilité 2013-2016, le 

Conseil supérieur des Finances déclare que : « sur base de la trajectoire globale de retour à 

l’équilibre structurel en 2015 et de la réalisation du MTO (objectif à moyen terme = surplus structurel 

de 0,75% du PIB) en 2016, les efforts à consentir au niveau du solde primaire sont estimés à 3,1% de 

PIB à l’horizon 2016 pour l’ensemble des administrations publiques. Selon la clé de partage 65/35, la 

part de l’assainissement budgétaire qui serait reportée sur l’Entité II atteindrait 1,1% de PIB à 

l’horizon 2016. » L’entité II va donc devoir faire un effort budgétaire d’environ 4 milliards d’euros 

d’ici 2016…  

 

Dans le cadre de cette nouvelle norme budgétaire (socialement destructrice et économiquement 

inefficace) et du « partage » des efforts à réaliser pour la respecter, le budget 2014 s’annonce plus 

que difficile à atteindre pour les pouvoirs locaux. Celui-ci prévoit en effet que les pouvoirs locaux 

dégagent un surplus de 393 millions d’euros. Tenant compte des résultats des comptes 2010 (106 

millions de déficit) et 2011 (1,6 milliards de déficit), la Banque nationale de Belgique (BNB) estime 

que cet objectif est irréaliste. Selon la BNB, les surplus pour les pouvoirs locaux ne pourront pas 

atteindre un surplus supérieur à 100 millions d’euros.  

 

Ce Traité ne va faire qu’aggraver les problèmes qu’il est sensé résoudre : les déficits et la dette vont 

s’accroitre et la récession va s’approfondir. Pendant 30 ans, la grande majorité des pays du Tiers-

Monde a appliqué les mêmes mesures que celles appliquées aujourd’hui en Europe. Résultat : 

multiplication de la dette par quatre et explosion de la pauvreté, du chômage et des inégalités. 

Partout où elle est appliquée en Europe depuis la crise, l’austérité a produit les mêmes résultats, à 

savoir une augmentation des déficits et de la dette.  En 2 ans, malgré des « annulations » la Grèce a 

vu passer sa dette de 127% à 165% du PIB. En Espagne, l’austérité a fait grimper la dette de 36,7% en 

2008 à 96% du PIB en 2013. La dette portugaise est passée de 77,4 % du PIB en 2009 à 93 % en 2010. 

Idem pour la Belgique : la dette est passé de 84% 2077 à plus de 100% aujourd’hui, et cela, malgré 

les 18,6 milliards d’austérité appliqués jusqu’à présent.  

 

Le cercle vicieux de la dette et de l’austérité risque de s’approfondir car :  

 

 L’austérité est loin d’être finie. Rien que pour 2014, on prévoit 2,8 milliards d’effort budgétaire 

uniquement pour l’entité I (et plus de 500 millions d’euros pour la région wallonne dès 2016)  
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 Il y a toujours un décalage entre une mesure d’austérité et ses effets sur l’économie réelle.  

 Le nombre de faillites d’entreprises va atteindre un nouveau record en 2014: plus de 12.000. 

 Tous les pays de l’UE se dirigent en même temps dans cette direction, ce qui augmente 

mécaniquement la probabilité d’un ralentissement économique pour la Belgique, petit pays 

tourné vers l’extérieur.  

 Aucune des causes profondes de la crise n’a été résolue. Le secteur bancaire belge reste très 

fragile et n’a pas changé sa politique de spéculation. Il ne faut pas écarter l’apparition d’une 

nouvelle crise financière ou l’éclatement d’une bulle au sein de l’UE ou en dehors. Cet 

éclatement aura inévitablement des répercussions sur l’économie réelle au sein de l’UE en 

général et de la Belgique en particulier.  

 

Conclusion : L’austérité n’a jamais marché et ne marchera pas. Pourquoi un tel aveuglement ? Sans 

doute parce qu’en réalité, comme l’affirment de nombreux économistes, l’agenda réel des 

défenseurs de ces politiques n’est pas d’assainir les finances publiques mais bien d’accélérer le 

démantèlement des acquis sociaux. Les finances communales risquent de payer le prix fort pour la 

soumission à cette logique mortifère.  

 

3. Les nouvelles normes comptables (SEC95) 

L’obligation de respecter les normes comptables SEC95 pour les pouvoirs locaux va peser 

doublement : plus d’austérité et moins d’investissements.  

 

La comptabilité des pouvoirs locaux distingue le solde à l’exercice propre (recettes et dépenses de 

l’exercice considéré) et le solde global (tient compte des opérations relatives aux exercices 

antérieurs). La contrainte d’équilibre budgétaire imposée aux pouvoirs locaux par la loi communale 

porte sur l’exercice global. Dans le cadre conceptuel du SEC95, on raisonne par contre exclusivement 

sur les opérations de l’exercice considéré, ce qui ne permet pas aux pouvoirs locaux de compenser 

un déficit temporaire en faisant appel aux réserves ou aux résultats reportés. C’est dans ce sens que 

le Ministre Furlan a demandé aux communes de tendre vers l’équilibre à l’exercice propre dès 2014. 

Cette nouvelle contrainte va concrètement obliger de nombreuses communes à diminuer leurs 

dépenses (personnel, fonctionnement).  
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à la diversité des missions des pouvoirs locaux, dès lors qu’elles sont respectées et menées avec bon 

sens.  

  

En réalité, il semble que ces mesures s’inscrivent dans un cadre de renforcement des privatisations. 

Ainsi en diminuant fortement la capacité des pouvoirs locaux à réaliser des investissements à long 

terme, ceux-ci se verront de plus en plus dans l’obligation de conclure des accords de type PPP 

(Partenariat public privé).  

 

 

 

 

 

4. Les réformes fiscales des autorités supérieures  

La fiscalité représente la première source de financement des communes (50 % du budget ordinaire 

des communes). La fiscalité communale comprend, d’une part, la fiscalité dite additionnelle telle que 

le précompte immobilier et l’impôt des personnes physiques, et, d’autre part, la fiscalité 

spécifiquement communale. 

 

Le poids de la fiscalité additionnelle est largement prédominant (80 % de la fiscalité communale) 

mais présente l’inconvénient pour les communes de devoir subir les effets des décisions des 

autorités supérieures (État ou Régions) relatives au régime fiscal de l’impôt de base et donc affectant 

indirectement l’assiette imposable des communes.  

 

Mesures prises par l’Etat fédéral 

 

Au cours des dernières années, les communes ont par exemple subi les effets des réformes fiscales 

de Didier Reynders sur les revenus (affectant la base de calcul de la taxe additionnelle communale à 

l’IPP) et de nombreuses réformes relatives au précompte immobilier.  

 

Certaines mesures ont déjà été adoptées et continueront à exercer leurs effets au cours de l’actuelle 

législature communale.  

 

Mesures prises par la Région wallonne 

 

Au cours de cette dernière décennie, le gouvernement wallon a procédé à diverses réformes de la 

fiscalité régionale qui ont affecté en particulier le précompte immobilier. Une importante réforme a 

eu lieu en 2003 et continue à entraîner un manque à gagner pour les finances communales. Une des 

principales mesures a consisté à remplacer le système des réductions proportionnelles (10% ou 20%) 

par des réductions forfaitaires de EUR 125 ou EUR 250 du précompte immobilier à payer sur les biens 

immobiliers ordinaires. 

 

La seconde réforme d’importance est issue du décret-programme « Actions prioritaires pour l’avenir 

wallon » plus communément appelé « Plan Marshall » adopté le 23 février 2006. Ce dernier a 

identifié, parmi ses axes prioritaires de relance économique, l’objectif « d’allègement de la fiscalité 

sur les entreprises ». Les mesures qui ont une incidence directe sur la fiscalité communale sont 
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principalement l’exonération du précompte immobilier sur le matériel et l’outillage et la suppression 

de la taxe sur la force motrice ainsi que de la taxe industrielle compensatoire. 

 

Afin d’assurer la stricte neutralité des mesures adoptées, la région s’est engagée à compenser leurs 

impacts sur les recettes fiscales des communes. Cependant, dans la réalité, il apparaît que ces 

compensations ne sont que partielles. Ce qui fait craindre le pire sur le niveau des compensations 

promises aux communes pour financer l’augmentation des budgets des CPAS suite aux exclusions 

« Article 36 » à venir. 

 

5. Les transferts financiers : les fonds des communes et les subsides  

Les communes dépendent fortement des transferts financiers provenant des autorités supérieures 

(environ 35 % 5 des recettes ordinaires des communes, hors subsides relatifs au personnel 

enseignant). On distingue les dotations globales (Fonds des communes) qui peuvent être utilisées 

librement par les communes qui en bénéficient, et les dotations affectées, qui sont destinées au 

financement de dépenses précises (subsides spécifiques). 

 

La progression des transferts financiers est tributaire de la situation financière des pouvoirs 

subsidiants. Or, les entités fédérées seront soumises à des contraintes financières croissantes dans le 

cadre du respect du pacte de stabilité budgétaire, ainsi que du transfert des compétences…  

 

6. Les recettes propres des communes  

Les recettes propres procurent en moyenne 12 %6 des sources du financement du budget ordinaire. 

On distingue deux types de recettes propres. Les recettes de prestations qui regroupent les recettes 

récurrentes provenant des biens communaux (loyers, location de matériel, coupes de bois...) et des 

services rendus par la commune (frais administratifs de recherche dans les registres de la population, 

frais de garderie scolaire...). Les produits financiers qui englobent les revenus des actifs financiers 

récurrents comme les participations financières des communes (dividendes), les intérêts perçus sur 

les placements ainsi que le bénéfice des régies et les remboursements de prêts contractés par la 

commune au bénéfice de tiers.  

 

Les recettes propres sont  impactées de plusieurs  manières :  

 

Les produits financiers ont enregistré un recul important (11% sur la période 2007-2012) en raison 

des effets de la libéralisation du secteur de l’énergie (pertes de dividendes des intercommunales) et 

de la crise financière (liquidation du Holding communal et suppression des dividendes émanant du 

groupe Dexia). 

 

L’application des normes comptables SEC95 va entraîner une requalification des produits financiers 

(notamment les dividendes au travers des intercommunales), pouvant être considérés comme des 

opérations financières (et non des opérations économiques réelles) qui ne contribuent dès lors pas à 

améliorer le solde de financement. 

 

 

                                                        
5
  La diversité des réalités locales fait en sorte que l’analyse de moyennes est ici, plus qu’ailleurs, périlleuses  

6  
Même remarque que la note 6 
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7. Les finances communales et les transferts de compétences  

 

La sixième réforme de l'Etat va avoir différents impacts sur les finances des pouvoirs locaux. Il s’agit à 

l’heure actuelle d’hypothèses puisqu’aucune décision liée à l’affectation des enveloppes budgétaires 

relatives aux différents transferts n’a été prise. Ces impacts peuvent être de deux ordres : 

 

Risques liés au sous-financement des nouvelles compétences transférées 

Les pouvoirs locaux vont être particulièrement concernés par les transferts de compétences, 

notamment pour celui lié au financement de la politique de l’emploi.  

Emploi 

La future loi spéciale de financement prévoit que l’enveloppe « emploi » sera répartie sur base de la 

clé de répartition de l’IPP maintenu au niveau fédéral. Cette dotation se compose de 90% des 

moyens transférés en matière d’emploi et du solde, après assainissement, des moyens liés aux 

dépenses fiscales transférées. Il convient également de souligner que cette dotation n’évoluera qu’à 

concurrence de 70% de la croissance réelle nationale. 

 

Sachant l’importance de l’utilisation des points APE et des réductions de cotisations sociales par les 

pouvoirs locaux wallons (55% du budget APE 7), il est clair qu’une grosse menace pèse sur le 

financement de milliers d’emplois des pouvoirs locaux. En effet, bien que financés dans le cadre 

d’une politique de mise à l’emploi et à ce titre, bénéficiant d’une réduction importante de cotisations 

sociales, les APE sont indispensables au fonctionnement quotidien de nombreux services. Il ne 

devrait pas en être ainsi mais il faut aussi constater que les programmes de remise à l’emploi 

« Articles 60 », « PTP » et « Activa » sont utilisés structurellement pour assurer des missions 

permanentes. La manière dont le gouvernement wallon va gérer cette compétence « emploi » va 

donc avoir une influence majeure sur le fonctionnement des pouvoirs locaux de demain.  

 

Politique des grandes Villes 

Le transfert partiel de la Politique des grandes Villes (17,6 millions) interpelle.  En effet, à l’heure 

actuelle, l’accord institutionnel reste assez vague sur le montant transféré vers les villes wallonnes 

concernées.  De plus, un flou subsiste sur la politique des grandes villes mixtes c'est-à-dire recoupant 

des compétences fédérales, régionales et communautaires. 

 

Le fonds de la sécurité routière 

Le fonds de la sécurité routière devrait être partiellement régionalisé.  En 2011, ce fonds permettait 

de compenser le sous-financement des zones de police locale à hauteur de 33,6 millions.  Aucune 

indication n’est précisée sur le montant réel du transfert en Wallonie.  

 

Les CPAS 

Les CPAS seront doublement affectés par les transferts liés : 
 

 A la matière de soins de santé, soins aux personnes âgées.  

Les maisons de repos ainsi que les maisons de repos et de soins publiques sont organisées soit 

par des CPAS, soit par des intercommunales. Les règles de diminutions de financement 

                                                        
7
 IW/NB-P-12-Les aides à l’emploi suite aux réformes institutionnelles. 
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prévues dans la loi de financement vont entraîner un déficit supplémentaire ou une 

« rationalisation » dans ces services et auront donc une incidence sur le budget des 

communes.  

 

 Aux allocations familiales. 

Concernant les allocations familiales, si le montant de ces dernières venait à diminuer, cela 

pourrait engendrer des demandes d’aides plus importantes aux CPAS. 

Par ailleurs, la régionalisation des titres-services et l’impact d’une éventuelle hausse de la 

valeur faciale du titre service aura une influence négative sur les entreprises agréées des CPAS.   

 

 

Risques de fonctionnement liés à l’application de la LSF dans les communes 

Le nouveau modèle de financement des Régions prévoit le remplacement des dotations actuelles par 

un système d’autonomie fiscale au travers d’additionnels régionaux. Concrètement, les Régions 

devront appliquer des additionnels sur l’IPP fédéral afin de maintenir leur niveau de financement.  

Sachant que dans l’actuelle loi de financement, les Communes appliquaient déjà des additionnels, 

elles se retrouvent à présent dépendante non pas d’un niveau de pouvoir (Fédéral) mais de deux 

(Fédéral et Régional).  Les décisions prises par ces deux niveaux de pouvoirs, notamment sur les 

dépenses fiscales, influenceront la base imposable et donc le montant que les Communes 

percevront. 

 

8. Les CPAS  

Le CPAS tire ses recettes de ses services et d’autres sources de revenus (financiers). La commune 

supplée la partie du fonctionnement que le CPAS ne peut pas financer lui-même. La commune y est 

obligée par la loi. On observe plusieurs tendances ces dernières années qui poussent à la hausse les 

dépenses des CPAS :  

 L’augmentation du nombre de bénéficiaires du revenu d’intégration (+15,7 % entre 2007 et 

2011).  

 L’augmentation du nombre de jeunes qui dépendent du revenu d’intégration (+18,4 % 

entre 2008 et 2011).  

 L’augmentation du nombre de bénéficiaires équivalents (allocation en fonction de la 

situation de séjour en tant que non-Belge) de 30 % entre 2008 et 2010 en corollaire au 

doublement du nombre de demandes d’asile. 

 Les mesures de dégressivité et le renforcement des contrôles entraînent un nombre 

croissant de personnes vers les CPAS, soit parce qu’ils sont exclus du droit au chômage, soit 

parce qu’ils tombent dans la précarité. N’oublions pas qu’environ 25.000 nouvelles 

personnes vont sans doute être exclus au 1er janvier 2015 dans le cadre de l’article 36.  

 Le vieillissement de la population : l’aide sociale et la politique d’investissement doivent 

être mieux adaptées aux besoins des personnes âgées, vu l’accroissement du nombre de 

personnes âgées dépendantes. Les besoins d’investissement pour les soins pour personnes 

âgées sont énormes :  

o Augmenter le nombre de lits MR-MRS disponibles.  

o Développer et financer de nouvelles formes d’accueil. 

o Elargir l’offre de services en vue d’encourager le maintien à domicile : aides ménagères, 

repas à domicile, bricolage, télévigilance... 
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o Répondre à un nombre croissant de demandes d’aides financières pour couvrir les frais 

d’hébergement et de soins des personnes âgées. 

 

 

9. Les zones de police et services incendie  

Services incendie  

La réforme des services d’incendie, décidée en 2007, n’est pas encore aboutie concrètement 

sur le terrain. La création de Zones, la mise en œuvre de normes (délai d’intervention, de 

maximum 12 minutes, et minimum 6 pompiers pour un départ feu), et la professionnalisation 

entraineront sans aucun doute des dépenses supplémentaires, du moins au sein des pouvoirs 

locaux qui n’ont pas suffisamment investis dans leur service d’incendie. La promesse de voir 

progressivement l’état fédéral prendre en charge 50% du cout de la sécurité civile, n’est pas 

respectée. Aujourd’hui encore les pouvoirs locaux supportent + de 90% de celui-ci.  

 

Zones de police  

La réforme de la police de la Ministre de l'Intérieur Joëlle Milquet, prévoit que des tâches, 

normalement prises en charge par le Fédéral, le seront à l'avenir par la police locale. Ces 

missions supplémentaires nécessiteront inévitablement des moyens supplémentaires et se 

feront une fois de plus au détriment du travail du policier de quartier. 

 

10. Le vieillissement de la population  

Au-delà de la croissance en volume, les prévisions démographiques font surtout état d’un 

glissement de la concentration de la population vers les catégories d’âge plus élevées. La 

population âgée de 65 ans et plus qui représente actuellement 17 % de la population totale du 

pays progresserait de manière continue pour atteindre le quart de la population en 2060. 

Cette forte progression se concentre sur la période 2020-2040. Le vieillissement de la 

population aura sans aucun doute des répercussions budgétaires pour les collectivités locales. 

 

Augmentation des dépenses  

Les secteurs médical et médicosocial seront amenés à s’adapter notamment dans le domaine 

des soins de longue durée et dans la prise en charge des personnes en fin de vie. Il sera 

nécessaire de faire évoluer les services et les équipements publics dans un grand nombre de 

domaines afin de les mettre en adéquation avec les besoins spécifiques des personnes âgées : 

transports, logements, maisons de retraite, soins à domicile, télécommunications. 

 

Au niveau mobilité : Le vieillissement de la population nécessitera également de tenir compte 

des coûts liés au développement de formules adaptées en matière de transports en commun 

et d’autres infrastructures :  

 Accroître la mobilité des personnes (très) âgées dans leur quartier afin qu’elles puissent 

participer à la vie sociale sera un souci particulier pour les pouvoirs publics 

 Réorganiser les services de transport existants pour les personnes âgées 

 Augmenter l’accessibilité aux bâtiments publics sera également indispensable. 

 

Réduction des recettes  
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Rappelons que, vu les disparités entre les communes, les moyennes ne sont qu’indicatives. Les 

communes financent à concurrence de près de 50 % en moyenne leur budget ordinaire par le 

biais de la fiscalité locale. Au sein de cette dernière, le produit des taxes additionnelles à 

l’impôt des personnes physiques (IPP) et au précompte immobilier (PrI) occupent une place 

prépondérante (±80 %) et subiront certainement une érosion à la suite du vieillissement de la 

population. Le départ à la retraite s’accompagne en effet le plus souvent d’une réduction 

sensible du niveau des revenus. Rappelons que c’est en Belgique que l’écart entre la pension 

légale et le revenu salarial des travailleurs âgés est parmi les plus importants des pays 

européens. Cette situation est imputable à la faiblesse de la pension légale dans notre pays. 

 

Sous l’angle des finances communales, la réduction sensible du revenu brut consécutive au 

départ à la retraite revêt par contre une plus grande importance compte tenu de son impact 

sur les bases imposables et dès lors sur le produit des additionnels communaux à l’IPP. 

 

11. Les pensions  

En matière de pension, les communes sont tenues (depuis la loi du 25 avril 1933) d’assurer une 

pension aux membres de leur personnel (définitif) et à leurs ayants droit. Contrairement aux 

employeurs du secteur privé et aux ministères fédéraux, communautaires et régionaux, les 

administrations provinciales et locales supportent intégralement la charge des pensions de 

leurs agents nommés et de leurs ayants droit sans intervention de l’État fédéral.  

 

La progression des charges de pension au cours de ces prochaines années va peser sur les 

finances communales, soit directement sur les dépenses de personnel, soit indirectement par 

le biais des dépenses de transferts (CPAS, zones de police, hôpitaux). 

 

Une bonne partie des difficultés de financement des pensions du personnel statutaire vient du 

recul structurel des statutaires puisque les employeurs recourent  principalement à 

l’engagement d’agent sous contrat de travail, tant subventionné (APE, ACTIVA, PTP, art 60) 

que non subventionné.  

 

À côté de la problématique des pensions des statutaires, il convient également de mentionner 

celles relatives aux mandataires locaux qui va prendre une importance croissante ces 

prochaines années. En effet, suite à la revalorisation financière des mandats locaux8, le départ 

à la retraite de ces mandataires « revalorisés » va entrainer des dépenses supplémentaires 

pour lesquelles les communes n’ont pas été tenues de constituer un fond de pension. 

 

Au cours des prochaines années, le financement des pensions devrait continuer à peser sur les 

budgets communaux sous l’effet de la hausse progressive des taux de cotisation (tant de base 

que de responsabilisation) et ceci d’autant plus si la tendance à ne pas nommer persiste. 

 

12. Les limites à l’investissement  

                                                        
8
  Voir notamment ici : 

https://www.belfius.be/common/FR/multimedia/MMDownloadableFile/PublicSocial/Expertise/ThematischeBenaderin
g/MMDF%20Fiche%207%20Het%20statuut%20van%20de%20gemeentelijke%20mandatarissen.pdf  

https://www.belfius.be/common/FR/multimedia/MMDownloadableFile/PublicSocial/Expertise/ThematischeBenadering/MMDF%20Fiche%207%20Het%20statuut%20van%20de%20gemeentelijke%20mandatarissen.pdf
https://www.belfius.be/common/FR/multimedia/MMDownloadableFile/PublicSocial/Expertise/ThematischeBenadering/MMDF%20Fiche%207%20Het%20statuut%20van%20de%20gemeentelijke%20mandatarissen.pdf
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Toutes les sources de financement à long terme des investissements locaux (autofinancement, 

subsides et emprunts) risquent d’être mises sous pression au cours des prochaines années. Il 

ne faut pas oublier que ce sont les pouvoirs locaux qui investissent le plus : en pourcentage 

des dépenses totales des pouvoirs publics belges, les investissements s’élèvent à 10,5 % pour 

les pouvoirs locaux, 4,6 % pour les entités fédérées et 0,65 % seulement pour l’État fédéral. 

Selon les chiffres de la comptabilité nationale, les investissements des pouvoirs locaux 

(intégrant également les provinces, les CPAS,...) ont représenté en 2012, 50,8 % de 

l’investissement total du secteur public. Or les investissements publics ont un impact 

important  sur l’économie, tant au niveau de l’activité, que de la structuration du tissu 

économique et social.  

 

Pour financer ses projets d’investissement, la commune peut utiliser 3 sources : bénéficier de 

subsides octroyés par les régions et communautés, mobiliser ses propres ressources, ou 

emprunter.  

 

Ces trois sources vont être mises sous pression.  

 Les pouvoirs subsidiants seront également soumis à des restrictions budgétaires croissantes 

afin de respecter leurs engagements dans le cadre du pacte de stabilité (à savoir un retour 

à l’équilibre en 2015). Ils pourraient dès lors être amenés à revoir à la baisse les 

subventions accordées aux pouvoirs locaux.  

 Les contraintes budgétaires et les nombreux défis qui pèsent sur les communes rendront 

très difficile la génération de nouveaux surplus budgétaires permettant d’autofinancer les 

investissements. 

 La crise économique et financière pourraient compliquer le recours à l’emprunt : 

augmentation des taux d’intérêts, crise de liquidités sur les marchés financiers, ou encore 

réformes qui entraîneraient un durcissement des conditions d’octroi des crédits et un 

renchérissement des conditions de financement.  

 

Trois éléments supplémentaires vont pousser à une diminution des investissements publics :  

 Après l’emploi qui est en général la première victime de l’austérité, les investissements 

publics constituent également une variable d’ajustement dans un contexte budgétaire 

tendu. Dans le cadre des mesures visant à respecter la trajectoire budgétaire et retrouver 

une situation d’équilibre pour 2015, les pouvoirs locaux vont devoir immanquablement 

adopter une attitude attentiste en matière de politique d’investissements. 

 Une application stricte des normes SEC95 pourrait également  inciter les communes soit à 

réduire leurs investissements ou à les différer dans le temps, soit à recourir à d’autres 

formules de financement telles que les PPP. 

 La circulaire juillet 2013 indique clairement que les investissements des communes ne 

pourront pas dépasser 180 euros/habitant/an (voire 165 euros/hab/an si déficit à l’exercice 

propre). Des sanctions sont prévues pour les communes qui ne respecteraient pas ces 

règles.  
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QUELQUES PISTES DE SO LUTIONS  

Il faut partir d’un constat : les pouvoirs locaux doivent être dans la capacité d’assumer toutes leurs 

obligations à l’égard de leur population, en particulier celles de garantir l’accès à des services publics 

de qualité. Pour atteindre cet objectif, plusieurs mesures devraient se combiner.  

1. Commencer par refuser 3 choses : l’austérité, les limites à l’investissement et les nouvelles 

normes comptables   

Le Gouvernement wallon impose (« invite fortement ») les Provinces et les Communes à tendre vers 

l’équilibre à l’exercice propre dès 2014. A défaut d’équilibre, le Gouvernement wallon arrêtera un 

dispositif contraignant permettant ce retour à l’équilibre et ce, dès 2015. Il faut refuser cette logique 

austéritaire et défendre une autre politique : la relance d’une activité économique durable financée 

par une réforme fiscale digne de ce nom  

Il faut également refuser la logique des circulaires « Furlan » de juillet 2013 qui impose que les 

investissements des pouvoirs locaux ne puissent plus dépasser 180 euros par habitant (ou 165 euros 

si déficit à l’exercice propre). Cela diminue les capacités d’investissements des finances locales alors 

que les pouvoirs locaux jouent un rôle clé dans la dynamique économique et sociale de notre Région.  

Les nouvelles règles comptables que le Gouvernement wallon, sous la pression de la Commission 

européenne, impose aux pouvoirs locaux sont contreproductives et néfastes. L’autonomie fiscale des 

pouvoirs locaux est déjà fortement limitée. Ceux-ci sont en effet soumis à de nombreuses règles très 

contraignantes en matière de budget. Les pouvoirs locaux ont déjà des défis budgétaires 

suffisamment importants à relever (CPAS, vieillissement de la population,…) sans qu’on leur impose 

des mesures qui vont limiter encore un peu plus leur marge de manœuvre et leur moyen d’action ; 

que ce soit en termes de gestion ou d’investissements. Le minimum serait que la contrainte 

d’équilibre budgétaire imposée aux pouvoirs locaux par la loi communale doit dans tous les cas 

continuer à porter sur l’exercice global. Les pouvoirs locaux doivent pouvoir utiliser leurs fonds 

propres ou bonis antérieurs pour investir. En matière de recettes communales, les produits financiers 

tels que les dividendes doivent pouvoir contribuer à améliorer le solde de financement. 

2. Refuser les transferts de charges des autorités supérieures vers les pouvoirs locaux  

En plus de plonger des dizaines de milliers de personnes dans la précarité sociale, la réforme 

chômage ne va en rien améliorer le solde de financement des pouvoirs publics belges, puisqu’elle va 

avoir comme conséquence de transférer des dépenses du fédéral vers les pouvoirs locaux. C’est à 

l’Etat fédéral de compenser intégralement ces mesures dont il a la responsabilité. Ces transferts sont 

déjà en cours et ne se limitent pas à la réforme chômage. Il faut également prendre en compte la 

réforme de la police ou des zones d’incendie. Globalement, ces réformes entraînent ou vont 

entraîner des coûts supplémentaires pour les pouvoirs locaux. Lorsque les responsables prennent 

des décisions au niveau fédéral ou au niveau régional, ils doivent prévoir les moyens financiers pour 

compenser l’impact négatif éventuel sur les finances communales. 
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3. Renforcer les mécanismes de solidarité entre les communes  

Le  fond des communes est l’outil créé par le législateur pour assurer la solidarité entre les 

communes. En effet, les moyens financiers d’une commune dépendent pour une grande part de la 

fiscalité. Ces rentrées varient donc fortement en fonction du niveau de revenu de la population.  A 

contrario, les communes qui  ont de moindres revenus liés à la fiscalité sont souvent sollicitées afin 

d’organiser plus de services destinés à venir en aide à une population plus défavorisée.  Les critères 

de répartition du fonds des communes donnent régulièrement lieu à de nombreux débats et 

marchandages. Il faut cependant que celui-ci tienne compte des conséquences de la 6ème réforme de 

l’Etat et de la situation économique actuelle. Au-delà du fonds des communes, il est possible et 

nécessaire d’améliorer les mécanismes de solidarités entre les communes par des mécanismes 

simples :  

Au niveau des logements sociaux. Actuellement, un décret impose à chaque commune d’offrir un 

minimum de 10% de logements publics (anciennement appelés logements sociaux). Force est de 

constater que bon nombre de communes rechignent à satisfaire à cette obligation. Plutôt que de voir 

« arriver » des ménages plus précarisés, provoquant une augmentation des dépenses sociales et une 

limitation de leurs recettes (les additionnels à l’IPP sont mécaniquement moindre sur des revenus 

plus bas), les communes préfèrent souvent être sanctionnées via une petite diminution de leurs 

subsides octroyés dans le cadre du fonds des communes.  

Pour régler ce problème, il faudrait donc augmenter la pression sur les communes afin que celles-ci 

s’engagent à lancer des plans de construction de logements publics visant à satisfaire à cette norme 

dans des délais raisonnables. A titre d’exemple, on peut s’inspirer de ce qui se passe au niveau de la 

taxe sur les déchets. La Région wallonne impose aux communes de prélever une taxe reflétant le 

« coût vérité » (collecte, tri, mise en décharge, gestion des parcs à conteneurs). Si une commune ne 

satisfait pas à cette obligation, trois types de sanctions se mettent en place : suppression des 

subsides environnementaux, non-approbation du règlement taxe et risque de refuser le budget de la 

commune, l’obligeant alors à fonctionner en affaires courantes (12èmes provisoires), c’est-à-dire sans 

investissement. On pourrait appliquer le même genre de sanctions dans le domaine du logement 

public. 

Parallèlement à cela, il faudrait permettre aux communes qui disposent de plus de 10% de logements 

sociaux (certaines communes ont jusqu’à 20% de logements sociaux) d’attribuer les logements 

sociaux en « surplus » selon d’autres critères que ceux utilisés classiquement par les logements 

sociaux, qui donnent la priorité aux personnes les plus précarisées. Ces critères, tout en restant 

socialement acceptables, devraient permettre d’attirer par exemple des populations à bas revenus, 

mais qui sont intégrées dans le marché du travail. Il ne s’agit pas ici de chasser des personnes 

précaires de leur habitat (cela devrait se faire petit à petit quand il y a départ d’un locataire en place 

et simultanément à la création de nouveaux logements publics par ailleurs), mais bien de renforcer la 

mixité sociale et d’éviter le phénomène de ghettoïsation.  

4. S’attaquer aux causes profondes de la crise 
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Depuis l’éclatement de la crise en 2007-2008, et malgré la tenue de multiples sommets où l’on a 

entendu des discours parfois très durs à l’égard de la finance internationale et du système capitaliste, 

aucune mesure forte n’a été prise pour freiner la spéculation, interdire des produits financiers 

toxiques et limiter la puissance de la finance. En revanche, il a été décidé de procéder à des 

interventions massives et répétées pour sauver les grandes institutions financières. Il s’agit de mettre 

en œuvre des alternatives qui s’attaquent aux causes fondamentales de la crise.  

a. Remettre la finance a sa place 

Plutôt que de recapitaliser aveuglément les banques (les sauvetages bancaires ont déjà coûté plus de 

35 milliards d’euros aux pouvoirs publics belges, soit environ 8% de son PIB) en les laissant continuer 

à spéculer à leur guise, il est urgent de réguler de manière très stricte le secteur bancaire et remettre 

la finance au service de l’économie réelle et d’un développement d’économie durable.  

b. Mettre en place une réforme fiscale de grande ampleur  

Plutôt que des dizaines de « mesurettes » inefficaces et injustes, des mesures simples existent pour 

renverser la vapeur, remplir les caisses de l’Etat et financer la relance dune activité économique 

socialement et écologiquement utiles. Pour ce faire, une seule voie possible : s’attaquer aux intérêts 

de la finance, des grandes entreprises et des grosses fortunes.  

Cette réforme devrait se baser sur les axes suivants :  

 Augmenter fortement la progressivité de l’impôt 

 Globaliser les revenus  

 Taxer les plus-values sur action  

 Supprimer les intérêts notionnels  

 Augmenter l’impôt sur les bénéfices des grandes sociétés  

 Taxer les transactions financières au niveau européen  

 

c. Relancer une activité socialement utile et écologiquement durable  

Il est impératif de sortir de la logique de la croissance et du profit et de mettre en place des 

alternatives non capitalistes, qui s’inscrivent dans une perspective de construction d’un modèle dont 

l’objectif prioritaire soit la sauvegarde des écosystèmes et la justice sociale. Seuls des 

investissements publics massifs et bien orientés peuvent nous rapprocher de cet objectif. Ces 

investissements publics doivent avoir pour priorité : 

 la réduction drastique de la consommation d’énergie notamment via l’isolation des bâtiments. • 

le développement massif des énergies renouvelables. Remplacer les énergies fossiles par les 

énergies renouvelables est techniquement possible : le flux d’énergie solaire qui atteint la terre 

est égal à 8 000 fois la consommation énergétique mondiale. Compte tenu des technologies 

actuelles, 1/1 000 de ce flux peut être converti en énergie utilisable 9.  

                                                        
9  Daniel Tanuro, «le diable fait les casseroles, mais pas les couvercles: défense du climat et anticapitalisme», 26 janvier 2007 

(http://www.mondialisation.ca/index. php?context=va&aid=4600).  



Documen t  réa l i sé  par  le   Page  22  sur  23  

 

 le développement de transports publics gratuits, efficaces et peu polluants.  

 la protection des biens communs et la mise définitive sous statut public des secteurs stratégiques 
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Le gouvernement d’Equateur. Après avoir réalisé un audit intégral de sa dette, le gouvernement 

équatorien s’est appuyé sur la notion d’illégitimité pour justifier une suspension de paiement et 

négocier une réduction importante de cette dette. (développer un peu)  

La ville de Badalona. Le conseil municipal de Badalona, une ville de la banlieue de Barcelone 

(Catalogne) de plus de 200.000 habitants, a voté une résolution pour rejeter une partie de ses dettes 

de 31 millions d’euros à l’égard du gouvernement espagnol qu’il juge illégitime, rapporte le journal El 

Publico. Le conseil municipal a estimé que ces prêts étaient illégitimes, parce que ces banques ont 

emprunté l’argent au taux de 1% auprès de la Banque Centrale Européenne (BCE) puis elles ont prêté 

ce qui n’était finalement que de l’argent du gouvernement au taux de 5,54% »10 (rajouter lien avec 

travail de la plateforme espagnole PACD)  

Le cabinet d’audit Deloitte. Le ministère norvégien des affaires étrangères a demandé au cabinet 

Deloitte de réaliser l'audit. Dans le cadre de cet audit, ce cabinet privé a formulé dans son rapport 

une définition de la dette illégitime pouvant se résumer ainsi : « La « dette illégitime » n’a pas de 

définition formelle, mais les diverses sources indiquent que ce concept fait référence aux dettes qui 

n’ont pas profité aux populations des pays en développement1. La notion de dette « illégitime » 

semble être plus large que celle de dette « odieuse » qui, elle, a une définition et une histoire. » 

Ces exemples le montrent très clairement : l’absence de bénéfice pour la population constitue donc 

le critère déterminant pour qualifier une dette d’illégitime. C’est en fonction de ces différents 

éléments, et en fonction des caractéristiques spécifiques de la dette publique belge, qu’il restera au 

collectif citoyen, à affiner cette notion d’illégitimité afin de déterminer quelle part de la dette 

publique en Belgique devrait être annulée. Soulignons également que le fait de déceler des dettes 

illégales ou illégitimes ne pourra que renforcer la capacité de l’Etat à imposer aux créanciers une 

restructuration de la dette11.  

 

                                                        
10 http://news360x.fr/le-peuple-est-il-en-train-de-se-reveiller-une-ville-de-la-banlieue-de-barcelone-veut-cesser-
de-rembourser-les-prets-du-gouvernement/  

11 Les taux d’intérêt exorbitants auxquels l’Etat a emprunté au moment du sauvetage bancaire, les scandales liés au sauvetage 

de Fortis, les trace d’irrégularités et fraude dans le cadre de la recapitalisation du Holding communal, le fait que la régulation 

bancaire censée nous protéger d’un prochain éclatement de bulle spéculative n’a toujours pas pris effet, … sont parmi les 

éléments justifient qu’une partie de la dette publique soient remise en question, suspendue ou annulée. Plusieurs pays ont 

décidé de défier leurs créanciers. Souvent, cela a conduit à une négociation (ré-étalement ou annulation partielle) et un 

redressement de leur situation économique en préservant une capacité d’emprunt auprès des créanciers, ces annulations de 

dette n’étant pas conditionnées à des plans d’austérité supplémentaires. 

http://news360x.fr/le-peuple-est-il-en-train-de-se-reveiller-une-ville-de-la-banlieue-de-barcelone-veut-cesser-de-rembourser-les-prets-du-gouvernement/
http://news360x.fr/le-peuple-est-il-en-train-de-se-reveiller-une-ville-de-la-banlieue-de-barcelone-veut-cesser-de-rembourser-les-prets-du-gouvernement/

